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Des conseillers numériques à votre service ! 
Dorénavant sur rendez-vous auprès de la Mairie au 
02.43.74.08.08, votre  conseiller numérique vous  accueille le 
vendredi  13 octobre de 14h à 16h. Salle du  Conseil        
Municipal, en mairie. 

Générations Mouvement « NOUVEAUTE » 
Activité  manuelle le 15 novembre 2023 à 18h, salle des   
Associations. Décoration de boule de noël en polyester et  
tissu de noël. A partir de 10 ans (accompagné d’un adulte). 
Tarif : 3 euros par personne. Inscription     obligatoire avant 
le 08/11 auprès de Sylvie GERMAIN au 06.22.61.59.91. 
Maximum 20 personnes. 

Familles Rurales 
Activité Manuelle organisée pour la 5ème année « Octobre 
rose ». Faire des coussins «cœur» pour soulager les         
douleurs du cancer du sein : soit pour découper le tissu, soit 
pour coudre les cœurs. 
Contact : Sylvie GERMAIN 06.22.61.59.91 

Comité des fêtes 
Soirée raclette et dansante le samedi 4 novembre 2023 à la    
salle des fêtes « Simone Veil ». 
Tarif : 26 euros par adulte et 13 euros par enfant. 
Réservation obligatoire auprès des membres du comité des 
fêtes jusqu’au 26 octobre 2023. Contact : 06.88.79.02.59 Vaccination Grippe 

Une permanence sans rendez-vous sera assurée par les infirmières 
de la Maison de Santé tous les mardis et jeudis du 17 octobre au 30 
novembre 2023, de 17h à 17h30.  
Pensez à prendre votre ordonnance de prise en charge et votre 
vaccin. 

Lombron Sports 
Organise une soirée choucroute (autre plat lasagne) le      
samedi 18 novembre 2023. Soirée animée par un DJ «Flo», 
salle Simone Veil à 19h.  
Tarif adulte: 24 euros  -12 ans : 12 euros. 
Réservations : Romane au  06.84.54.08.97 ou Stéphane 
07.86.06.60.69. Sms ou appel à partir de 17h. 

Agence Postale Communale 
Fermeture exceptionnelle le mardi 17 octobre. Merci de votre       
compréhension. 

Salon de coiffure MissCoiff 
Le salon sera fermé pour congés du mardi 31 octobre au samedi 4 
novembre. Réouverture le mardi 7 novembre. 

Informations Sittellia 
Stages intensifs de natation pendant les vacances de la Toussaint.            
2  niveaux (à partir de 6 ans).  Test obligatoire (sans réservation) en 
amont des inscriptions. Inscriptions à l’accueil. 
   ****** 
Evènement halloween. Oserez-vous célébrer la nuit de l'horreur ? 
RDV le mardi 31 octobre de 20h à 22h pour une nocturne spéciale 
HALLOWEEN . 

Le Muséo Train de Semur 
Les monstres envahissent Barbie Land! Le train d’Halloween le   
dimanche 29 octobre 2023 de 14h00 à 16h00. Les enfants (et les 
grands) auront une enquête à résoudre auprès des monstres      
acteurs ! Qui dit Halloween, dit sucreries et surprises.  
Réservations : www.museotrain.fr 
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Bulletin d’informations de la commune de Lombron 

Mairie : Tél : 02 43 74 08 08 
mairie-lombron@wanadoo.fr 
Site web : www.mairie-lombron.fr 
Lundi, Mardi, Jeudi et vendredi 
De 09h à 12h et de 14h45 à 17h30 
Agence Postale Communale 02.43.81.84.75 
Lundi au  samedi       09h à 12h 
Vendredi           09h à 12h, 14h à 16h 
Bibliothèque  02.43.54.80.58 
Lundi             16h à 18h 
Mercredi           10h à 12h . 15h-18h   
Samedi            10h à 12h 
Ecole Pierre de Ronsard 
Tél 02.43.76.63.21 
Email : ce.0720455d@ac-nantes.fr 
Multi Accueil « Les Quéniaux » 
Tél : 02 43 89 47 44 
 
SYVALORM - Déchèterie Lombron  
Lundi  et Samedi de 9h à 12h 
Mercredi  et Vendredi de 14h à 17h 
Syvalorm.fr Tél : 02 43 20 93 23  
Prochaines collectes des sacs jaunes : 
Mercredi 18 octobre et 2 novembre 
SPANC  02.43.54.80.40  
VEOLIA 09.69.32.35.29  

Pharmacie MURATORI  02 43 76 62 75 
Pharmacies de Garde Départemental 24h/24 7 

jours/7 : N° 0 825 12 03 04 + code postal 72450 et/
ou 72160 

 

Maison de Santé Pluridisciplinaire 
2 rue des Justes Parmi les Nations  
 

Médecin généraliste avec RDV  
Docteur Laetitia Ravé 02 43 54 10 00 
 

Médecins de garde  : 116 117 
Numéro disponible le soir après 20h, le W-E à 
partir de 12h et les jours fériés. 
Dentiste : Dr A. SZPIRGLAS  02 43 54 10 02 
Infirmières : K. BLOT - G.PAPPENS 07 88 23 84 27  
sans rendez– vous du lundi au samedi de 8h à 
8h45 ( arriver 10 min avant la fermeture)  
Masseur Kinésithérapeute  
Coralie POITRENAUD DUPAS  06 63 60 00 25  
Pédicure - Podologue 
Lucile ANDORIN       02 43 54 10 06 
Psychologue : Ophélie VALLEE 06 72 45 04 41  
Assistante sociale Connerré :   02 43 89 50 29 
 
        Services d’Urgence 
 
 
 

Ou trouver un défibrillateur cardiaque 
Sur les murs de :  

 La grange « musée » place de l’église. 

 Des vestiaires du foot  

 De la maison de santé 

Centre Antipoison Angers 02.41.48.21.21 

Permanences des élus  
14/10 : Josette  TREMIER - Adjointe à la communication, culture et évènementiel 
21/10 : Vincent GODEFROY - Adjoint aux finances, affaires économiques, grands    
projets, vie scolaire et  jeunesse.   
28/10 : Michel MENAGER - Adjoint à la sécurité, voirie et tranquillité publique, vie    
associative et sportive.                              

                      Maisons fissurées 
Afin de recenser les habitants pouvant être concernés par le problème des 
«Maisons fissurées», en lien avec les mouvements de terrain induits par la         
sécheresse, la mairie vous propose de vous faire connaître. Pour cela il convient de 
nous déposer un courrier, en y joignant quelques photos. 
Nous pourrons ainsi regrouper vos demandes et les faire suivre en préfecture.   
N’hésitez pas à nous contacter au secrétariat de la mairie par téléphone ou en     
prenant rendez-vous. 

Nuisances sonores 
Conformément à l'Arrêté Préfectoral n° 960-1758 du 23 Mai 1996 relatif à la lutte 
contre les bruits de voisinage modifié par l'Arrêté Préfectoral n° 03-1295 du 18 Mars 
2003, il est stipulé : 
Article 8 - les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à 
l'aide d'outils ou d'appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en 
raison de leur intensité sonore, tels que tondeuses à gazon et pompes d'arrosage à 
moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne 
peuvent être effectués que : 

 les jours ouvrables de 8h30 à 19h30 

 les samedis de 9h00 à 19h00 

 les dimanches et jours fériés de 10h00 à 16h00 
L'intégralité de cet arrêté est consultable sur le site web de la commune, dans 
l’onglet « mairie et services puis réglementations diverses ». 

Restaurant Scolaire 

Menus du 16 octobre au 20 octobre 2023  
 

Lundi 16: Macédoine, Quiche potimarron et fromage de chèvre, fruit 
Mardi 17: Chou rouge pommes raisins, rougail saucisses, riz, yaourt aromatisé 
Jeudi 19: Céleri, sauté volaille au caramel, printanière de légumes, fromage bio, 
fruit 
Vendredi 20: Carottes râpées, poisson sauce miel, épinards, fromage blanc, petit 
gâteau sec 

     
 


